
Assainissement - Construction d’un bassin de stockage dans le secteur
Vieilley / Combe Saragosse - Demande de subventions -

Déclaration loi sur l’eau

M. l’Adjoint LIME, Rapporteur : Le réseau d’assainissement unitaire de la Ville de Besançon est
régulièrement l’objet de phénomènes de saturation et de débordement des effluents sur les chaussées ou
dans les équipements publics et privés. Ces débordements sont également source de rejets en rivière par
les déversoirs d’orage existant sur le réseau.

Afin, d’une part de limiter ces rejets et d’autre part de résoudre les problèmes d’inondations
apportant de la gêne aux usagers, la Ville de Besançon a recensé les besoins en terme de réalisation de
bassins de dépollution et de stockage. Leur localisation a été fixée après repérage in situ des points de
débordement critiques.

Chaque bassin fait l’objet d’un dimensionnement suite à une étude de modélisation. Cette étude fait
également ressortir les incidences de l’aménagement sur les déversements au Doubs.

Après plusieurs réalisations dont notamment le collecteur Nord-Ouest sous la rocade et le bassin
Tristan Bernard pour les plus récents, il est programmé la réalisation d’un bassin dans le secteur Vieilley -
Combe Saragosse.

Le projet :

Le bassin Vieilley, d’une capacité de stockage de 2 500 m
3

sera construit dans la cour de
l’ancienne école des Quatre Vents.

Il aura pour but de stocker les effluents et de les renvoyer dans le réseau à débit régulé, après la fin
de l’événement pluvieux et après désengorgement des réseaux situés en aval, diminuant ainsi les rejets
au Doubs par les déversoirs d’orage. Les débordements systématiques du réseau existant, au moindre
orage, au niveau du giratoire chemin de Vieilley - chemin de la Combe Saragosse et inondant les
propriétés riveraines seront également résolus.

Le réseau se déversant dans ce bassin concerne une population d’environ 1 400 habitants et une
surface récoltée d’environ 14 hectares.

Pour éviter tout risque de saturation éventuelle lors d’événements pluvieux très exceptionnels, un
trop plein sera raccordé dans une combe sur une parcelle privée.

Cet ouvrage fait l’objet d’un dossier de déclaration au titre de la «LOI SUR L’EAU».

Le coût de cet équipement est estimé à 1 438 000 € HT, soit :

Etudes : 25 000 € HT

Contrôle technique : 10 000 € HT

Coordination SPS : 3 000 € HT

Travaux : 1 400 000 € HT

dont : Bassin (génie civil + équipements) : 1 000 000 € HT
Réseaux en tranchée : 280 000 € HT

Ouvrages de raccordement : 20 000 € HT
Voirie : 100 000 € HT

Pour son financement, une somme de 1 200 000 € HT a été inscrite au BP 2004 en assainissement
(23-2315/98005.30300) et reportée en 2005, le solde sera inscrit au BP 2006.
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Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver le projet de construction du bassin secteur Vieilley / Saragosse,

- autoriser M. le Maire à déposer un dossier au titre de la loi sur l’Eau,

- autoriser M. le Maire ou son représentant à signer les marchés et factures à intervenir, après mise
en concurrence, le (ou les) ordre(s) de service, la (ou les) décision(s) de poursuivre, le (ou les) avenant(s)
éventuel(s) permettant l’exécution complète des travaux supplémentaires, et ceci dans la limite des
crédits inscrits au budget,

- solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau, soit une subvention et/ou une avance à définir dans
le cadre d’une convention que M. le Maire est autorisé à signer.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 8, le Conseil Municipal,
à l’unanimité des suffrages exprimés, en décide ainsi.

Récépissé préfectoral du 15 juillet 2005.
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